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CHARTE DE L’ADMINISTRATEUR 
(Dans la rédaction en vigueur au 13.02.2007) 

 
 
Article 1 : Représentation 
Le Conseil d’administration représente collectivement l’ensemble des actionnaires et agit dans l’intérêt 
social. Chaque administrateur, quel que soit son mode de désignation, représente l’ensemble des 
actionnaires. 
 
 
Article 2 : Mission
Chaque administrateur veille en permanence à améliorer sa connaissance de la société et de son 
secteur d’activité. Il s’astreint à un devoir de vigilance, d’alerte et de confidentialité. 
 
L’administrateur veille à maintenir en toutes circonstances son indépendance d’analyse, de jugement, 
de décision et d’action. 
 
L’administrateur s’engage à ne pas rechercher ou accepter tout avantage susceptible de 
compromettre son indépendance. 
 
 
Article 3 : Connaissance des droits et obligations
Lors de l'entrée en fonction d'un nouvel administrateur ou censeur, le Secrétaire Général lui remet un 
dossier comportant les statuts, les dispositions prises par le Conseil pour son fonctionnement, ainsi 
qu’un exposé des principes juridiques relatifs à la responsabilité des administrateurs. 
 
A tout moment, chaque administrateur ou censeur peut consulter le Secrétaire Général sur la portée 
de ces textes et sur ses droits et obligations en tant qu’administrateur ou censeur. 
 
 
Article 4 : Actions possédées à titre personnel
Il est souhaitable que chaque administrateur nommé par l'Assemblée générale (qu'il soit en nom ou 
représentant permanent d'une personne morale) détienne, directement ou par l'intermédiaire du 
Fonds E pour ceux qui y ont droit, l'équivalent d'au moins 600 actions. 
 
 
Article 5 : Déontologie des opérations de bourse
Chaque administrateur ou censeur s'abstient d'effectuer des opérations sur les titres de sociétés dans 
lesquelles (et dans la mesure où) il dispose en raison de ses fonctions d'informations non encore 
rendues publiques. 
 
 
Article 6 : Intervention sur le titre Société Générale et les titres qui lui sont assimilés * (“les 
titres“)
Les administrateurs et censeurs s’abstiennent d’intervenir sur le marché des titres pendant les 30 
jours calendaires qui précèdent la publication des résultats trimestriels, semestriels et annuels de la 
Société Générale. 

                                                 
* par titres assimilés, il faut entendre, d’une part, les titres donnant droit à l’acquéreur, quel que soit le mode d’exercice de ce 

droit, d’acquérir ou de céder des actions S.G. ou de percevoir une somme calculée par référence au cours de l’action lors de 
l’exercice de ce droit et, d’autre part, les actifs majoritairement composés d’actions S.G ou de titres assimilés (parts de 
fonds “ E ” par exemple). 

 



 
 
 
Les administrateurs et censeurs s’abstiennent d’effectuer des opérations spéculatives ou à effet de 
levier sur les titres et, à cet effet : 
 
- conservent les titres acquis pendant au moins deux mois, à compter de leur date d’acquisition ; 
 
- s’abstiennent d’utiliser les instruments financiers susceptibles de permettre de réaliser des 

opérations spéculatives. Il en est ainsi notamment des opérations sur options, sauf lorsqu’elles 
correspondent à des opérations de couverture. 

 
Les mêmes règles valent pour les opérations réalisées sur les titres d’une société cotée française ou 
étrangère contrôlée directement ou indirectement par la Société Générale au sens de l’article L 233-3 
du Code de commerce. 
 
Les administrateurs et censeurs portent à la connaissance du Secrétaire Général toute difficulté 
d’application qu’ils pourraient rencontrer. 
 
 
Article 7 : Transparence
Les administrateurs de la Société Générale mettent au nominatif tout nouveau titre Société Générale 
acquis à compter du 1er juin 2002 ; il leur est recommandé de mettre au nominatif les titres Société 
Générale détenus antérieurement. 
 
En application des articles L. 621-18-2 du Code monétaire et financier et 223-22 à 223-26 du 
Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) et conformément à l’instruction AMF 
n° 2006-05 du 3 février 2006, les administrateurs, les directeurs généraux délégués, les censeurs et 
les personnes ayant des liens étroits avec ces personnes doivent déclarer chaque opération 
d’acquisition, de cession, de souscription ou d’échange, portant sur des actions Société Générale ou 
tous autres types d’instruments financiers liés à l’action Société Générale. 
 
Toutefois, ne sont pas à déclarer : 

- les acquisitions ou cessions par donations, donations-partages et successions ; 
- les opérations réalisées par un gérant de portefeuille en vertu d’un mandat de gestion de 

portefeuille pour le compte de tiers mais à condition que le mandant n’intervienne pas dans la 
gestion de son portefeuille ; 

- les opérations réalisées par les administrateurs personnes morales lorsqu’ils agissent pour le 
compte de tiers. 

 
Chaque déclaration est adressée par les intéressés à l’AMF dans un délai de 5 jours de négociation 
suivant la réalisation de la transaction. L’AMF publie chaque déclaration sur son site Internet. 
 
Copie de cette déclaration est adressée à la Société au Secrétaire du Conseil. Ces déclarations sont 
conservées par le Secrétariat Général. 
 
L’Assemblée générale annuelle des actionnaires est informée des opérations réalisées au cours de 
l’exercice écoulé. 
 
 
Article 8 : Conflit d’intérêts
L’administrateur ou censeur informe le Conseil de tout conflit d’intérêts, y compris potentiel, dans 
lequel il pourrait directement ou indirectement être impliqué. Il s’abstient de participer aux débats et à 
la prise de décision sur les sujets concernés. 
 



 
 
Article 9 : Assiduité
L’administrateur ou censeur consacre à ses fonctions le temps nécessaire. Dans l’hypothèse où un 
administrateur ou censeur accepte un nouveau mandat ou change de responsabilités 
professionnelles, il le porte à la connaissance du président du Comité de sélection. 
 
Le rapport annuel rend compte de l’assiduité des administrateurs aux réunions du Conseil et des 
Comités. 
 
L’administrateur veille à assister aux Assemblées générales des actionnaires. 
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